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Chemin de Fer pt tin '''har(, t~llilpitff>;): I~c'pellses tliYrr~es 

et îrnprévue~, article 2: dtipt'u.:;es diveri"ps, paragraphe 6: 
remises sur' l'ccetles léle~f'.nlJhique:o.. 

AnT_. 4. _.~ Lf' ::crvice pûf'lal de ces bureaux-gares sera 
assuré '(',omme par le i:ussé: dt;pôt, lransmission, réception 
ou remi~e (le,:, h~ttres ordînairf's on recornmandeés; la venle 
<les timhl'es p08te ne dOllnera droit il aUCIHlC remise 
spt;dale mais, t'Tl r:ompl~n~at.ion. les :.;éranls dc CCi'< hurcaux 
continueront il percevoîf' l'illdemnité de fondions de OOO,Frs 
fixée par t'Ill'l'MI' dn 28 janvier 1U2U. 

ART. ~). - Un.:' avance qui'ne pourra excéder (I('ux cents 
franc,-.: i'Cl'a rûnsenlie aux bureaux-gares pOUi' la constitu
tion d"un approv[siounem~lIl de figurines postales; cette
avance SCI'U mandatée sur lt;"8 erédH~ du budget de l'exploi
tation du chemin Ile fer - thalJitrc 'j: dépenses d'OI'drc. 
artîcl(~ 2. avances {Hver~e~, 

·ART, û. ~ Pour la irane:mÎssiol1 des timlH'{'s oo~l('" lu frun
etJÏse entr'e le reccnmr pi'tIlcipNl de$- poste;;;:, à Lomé et les 
gél'anls lit' hUl'n11ux_gal'es est iHT'fH'dce, 

ART. 7. -- Toute;.; l'édarnutions relatives aux lélégram
mes, conversations télephoniquel< el (lU service de:.; lCUt'Cf; 
des bureuux'gnJ'ps seront trunsltees: paT' le service Ù('~ voies 
de pénétrati~n. 

ART, 8. - Le transit de~ télégrammes de provennnce ou 
à'destination Iles f,Wf'eS qui en dépendent sera assuré par 
PaUmé gnl'e jusqu'à A~ou el par AtlJkiJume· gare jusflu'à 
Nnatja. 

ART, 9. Les dépenf:cs rI'imprimés il utiliser par les 
bureau.x~f.n)r[}s seront pl'hes en cbarges par le C. F. T. en 
ce tIni concerUe tc lélègraplH' et pal' l~ ~crvÎf;'e dcij, P. T. T. 
en ce qui eüncerne la poste proprement dite. 

A'T. 10. Le Directeur du Serviee des Voies de Pénétra
tion ct du \,rharC Ordounoteur délégué du BUflgct annE':xe, 
le Chef r1u ServÎr,e tles Posles et le Tl'(\i"ol'Îel' Payeul' sont 
~Hlrgés de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré) commnnique partout où besoin sera ('Il inséré an 

. J, 0, du Territoire. 
Lomê, le 2R jünvier 19:W, 

L. PÈTltE. 

A 'Ulli'7'/~ .\,o if; ]}(J1'lant" prul'ogatùm rt'e,1:ercice du Hud,get 
Local du 7'ogo (A',-ret'clc(J 1.928). 

LH CmnilSSAlkS DR LA RRPcnr,lQUi FRANÇAISII AU TOGO l'. 1. 

CHEVAUIŒ rut LA LumON O'HON:otBUR, 

Vu le décret dn 2;~ mal'S It12l délerrniuantles attributions 
et les pouvoirs du r.{)mmis~aire de la Répuolique a.u Togo; 

Vu le décret du:m déeembre '1912 sur le régime fiuancier 
des colonies; , • 

Vn le décret du ~ll décembre 1927 approuvant le Budget 
du Territoire du Togo placé sous le mandat de la Frunce 
(Exercice 19.28). 

Vu la derlaratirm motivé(! du Chef du Secrétariat GéuéraI 
Ol'Iionnatenr Déléf:ué du Bud~et LOt:al ; 

ARTlCLIi: }>RlhftEfL - Es!' prorogee jusqu'au 28 fpvrier 1929 
la période Tleudant 'aqueHe pourrout se eonsommer les fait!:!' 
de dépemH.>s affêrents aux travaux ci-après. 
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BUdg,et L.ocal, 

Ce!'cle de Sùkadè. Chapitre XI, al'licle 4, paragraphe t 
f( Constf'uction de ln nouvelle rée.ld(,lJce ne Sokodé )) 

Au. 2. --: Le Chef du Secrélllriai Général et le Comman
dant de Cercle de Sukodé sont eh:lrt5cs, chacun en Ce qui le 
coucerne. de l'exécution du pré~ent auêtê, 

Lomé, le 31, jflnvicr 1929 

L. PÈTHE, 

• 
PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeçtations. 

Par dccisiou du : 

H) jlln"viel' itl2!J,- M•. SUBRA, Sergent du gente, hors 
eadres rclour de rongé, attendu par le paquebot IJrana 
le 23 janvier Ci'it mis à la dispositior~ dù Directeur des ,Voie,s , 
ùe Pénélr,dioll, 

lfj janvier 1929.--.----- )1. FOUItSAUtl, élève-administrateur des 
L:olouie~, nouvellement désigné pour servir au Togo, alten~ 
du pnr le paquebot IIrazz'l le 2a jan.vier ,.e~t affecté an 
Cahiuet du Commissaire de la Hépuhlique. 

tri janvier 1929.- M. GAILLAGUliT l.ouis, conducteur sta: 
ginire des travaux agricoles du TOilo, 110uveUement agréé 
altendu pal' le paquebot IJraZZG le 2:1 janvier est mis à 
la disposition du chef du service de l'agriculture pour le 
seI'yice d~ Tobh~koYhé- el ùes plantations de Lom~. 

'19 janvier 1929.- M. DRtAPIERRR. surveillant des travaux, 
publics de l'équipe de soudage. à la disposition du Com
mandant de, cercle de LORlè", f"e meUrH en rapport avec le 
ehef du service géologique pour entreprendre il Agbéiouvbé 
le rÜUl,~flge d'un~ série de'puits de p;ospection. • 

M. D!!J.APIBRRR disposera. de son équipe pour conduire les 
travaux qui ~ui seront couIiés. 

Nominations 

Par arrêté A, O. F. du : 

27 décembre 1928.- M. BURe'HART (Albert) Agent comp

table auxiliaire est agréé en qnalîté d'agent comptable 
stagi;lire du eHdre commun supérieur des chemins de fer 
pour compter de la date de la signature du présent arrêté. 

.M. BUBCKHART demeùre. en cette qualité, à ta dispo~ition 
d~ Commissoire de la République Française au Togo. 

Hl janvier '1929.- M. GAlLLAGCHT Louis. iugénieur d'a~ri
culture, titulaire du ojplôme de la section ap;l'Îco]e de 
l'Inî'titnt Nalior al d'Agronomie· Coloniale, est agréé ell 
qualité de.condudenr avant 18 mois stagiaire des travp.ux 
agricoles du Togo pour compter du r; janvier 1929 yeille du 
jour de so~ ewbarqueml!,ut à destination du Te~riloire. 

PUI' décision dn ; 

2a îanvier 1929.--" Madame 18TI\JA est agréée en qualité 
d'employéf' comme factrice auxiliaire' aux appolntement.s 
mensuels de cinq cents Iran"s (!SOO ira.), pour som pte)' du 
f" févl'ier 1929 et mise à la disposition du direct;,ur du ser_ 
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